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Objet: Interrogations concernant

l'enseignement du fait religieux

Monsieur le Ministre, 

La Laïcité de la République et de l'Enseignement Public est une valeur fondamentale à laquelle je suis très attaché, en tant que citoyen et en tant qu'enseignant. Elle est en effet nécessaire à la réalisation des idéaux de Liberté et d'Egalité, car elle garantit les libertés de conscience, de culte et de non-culte,  la liberté d'expression de points de vue critiques en matières philosophique et religieuse, elle exclut l'existence de lois et de règlements particuliers pour des groupes de citoyens et elle garantit l'indépendance de l'Etat et des services publics par rapports aux groupes de pression, en particulier religieux.

Dans l'enseignement, la Laïcité est essentielle pour préserver les établissements scolaires et universitaires des conflits politiques, ethniques et religieux, et pour permettre aux élèves d'y former leur personnalité en construisant leur autonomie, éventuellement en se détachant des traditions de leurs milieux d'origine. 

Le rapport de R. Debray sur l'enseignement du fait religieux propose, d'une part d'accentuer dans les diverses disciplines littéraires et  artistiques, la présentation des liens entre les matières enseignées et les faits, les doctrines et les croyances religieuses, et d'autre part de former les enseignants et futurs enseignants à la présentation de ces faits et notions dans le cadre d'une laïcité bien comprise dans ses fondements philosophiques. 

Ce rapport présente de graves lacunes. Je me contenterai de relever quelques points particulièrement flagrants.

a) Il ne précise rien des contenus, ni des niveaux (école primaire, collège, lycée) auxquels tel ou tel fait ou doctrine devrait être présenté. Il se contente d'exemples assez risibles sur le 11  septembre et le wahhabisme, la Yougoslavie et la querelle du filioque, le jazz et le protestantisme. Au niveau d'un enseignement universitaire la connaissance de ces liens est nécessaire, mais certainement pas au lycée. Les catholiques et les protestants se battent en Irlande: qu'importent les raisons doctrinales, il faut les en empêcher par la mise en place de lois laïques et le refus du communautarisme.

b) L'inculture scientifique est beaucoup plus grave que l'inculture religieuse. La connaissance de Claude Bernard et de la méthode expérimentale, prémunirait bien mieux contre l'influence des sectes que celle des nuances de querelles théologiques.


c) Plus grave encore, le rapport  laisse entendre que les enseignants devraient placer les croyances religieuses et autres matières des  programmes sur un pied d'égalité. Or, selon moi, il faudrait au contraire affirmer (même si ce type d'affirmation est politiquement incorrect) la supériorité de l'objectif sur le subjectif, de la méthode scientifique (exigeante) sur les dogmes religieux et ésotériques (dont l'acceptation relève de la tradition ou de l'argument d'autorité), du fait historique sur les croyances de tous ordres, des Droits Humains sur tous les textes réputés "sacrés".


d) Enfin, il prétend fonder l'éducation civique voire la morale, sur l'universalité du sacré. C'est faire semblant d'oublier que le civisme et la morale peuvent être fondés sans référence au "sacré", comme des conquêtes de l'esprit humain et de la civilisation, et que la laïcité est porteuse de valeurs positives et ne se réduit pas à  la séparation de l'Etat et des religions.

Certes et à juste titre  R. Debray insiste sur les fondements philosophiques de la laïcité, et sur la nécessité les enseigner aux professeurs et aux futurs professeurs, ainsi que leurs mises en pratique  pour qu'ils puissent faire face aux rivalités ethnico-religieuses qui existent déjà et qu'un renforcement du religieux dans l'enseignement risque d'accentuer. Malheureusement, je crains que ce ne soient là que précautions oratoires, destinées à leurrer les personnes attachées à la laïcité. Ainsi, par exemple, ce rapport ne fait aucun bilan critique des dérives auxquelles les programmes de 1996 ont pu donner lieu dans certains manuels scolaires, voire dans certaines pratiques pédagogiques.

Je crains en effet (et je ne suis pas le seul), que la mise en application du rapport n'ouvre la porte à un prosélytisme qui saura se camoufler, non pas dans les cours car j'ai confiance dans la déontologie des collègues enseignants, mais dans les TPE, dans les interventions extérieures et les partenariats divers avec des associations.

Des dérives existent déjà. La collaboration récente de l'IUFM de Clermont-Ferrand avec l'Institut Théologique d'Auvergne en est un exemple. 

Le séminaire national des 5-7 novembre sur l'enseignement du fait religieux n'a pas mis au centre comme il l'aurait dû le sens et la nécessité de la Laïcité. (C'est du moins ce qui ressort du programme en ligne sur Internet). Qui plus est, des théologiens ont été invités à participer à ce colloque, et à intervenir dans ce qui va in fine aboutir à définir le contenu d'un enseignement en principe laïque du Fait Religieux. (Demande-t-on au Parti Communiste de contribuer à la définition du programme d'Histoire de l'URSS ?)  Cette participation est contraire au principe de l'indépendance de l'enseignement public par rapport à toute religion, qui fonde sa laïcité. 

Dans un registre voisin, les colloques régionaux des aumôneries de l'enseignement public, en novembre dernier, ont associé des religieux et de hauts responsables de l'éducation ès qualités (proviseurs, inspecteurs, peut-être même recteurs), dans des locaux de l'enseignement public.

Non, le monde religieux, pas plus que celui des entreprises ne doit être un partenaire de l'enseignement public. Certes, l'enseignement ne doit pas ignorer (et il ne le fait pas actuellement), ni le fait religieux dans ses aspects sociologique, idéologique et historique, ni le monde économique, mais cela ne veut pas dire que les groupes religieux  et les entreprises doivent être reconnus comme partenaires.

Je demande (avec beaucoup d'autres enseignants et citoyens)  que des directives claires émanent du ministère et des rectorats :

pour que soit interdite, dans tout enseignement et dans toute activité pédagogique en école maternelle, en école primaire, au collège et au lycée, la  participation de ministres des cultes, de théologiens ou de représentants d'un enseignement confessionnel,

pour que l'enseignement de l'histoire des religions et de leur actualité, dont la nécessité n'est pas en cause, ne soit pas sous prétexte "d'ouverture" et de "tolérance" le prétexte à des actions de prosélytisme déguisé.


Je vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de mon entier dévouement à la République et à son enseignement public et laïque.







B. Courcelle

